
7 1958 NO 9

son service un état-major unifié se composant d'officiers des deux pays. Enl'absence du Commandant en chef, l'autorité sera exercée par son suppléant.
5. L'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord continuera d'être tenue,

Par le Groupe stratégique régional Canada-États-Unis, au courant des mesuresadoptées pour la défense aérienne de lAmérique du Nord.
6. Les plans et les méthodes que le NORAD devra suivre en temps deguerre seront conçus et approuvés en temps de paix par les autorités nationales

compétentes et devront être susceptibles d'une mise en œuvre rapide en casd'urgence. S'ils ont trait aux responsabilités des organismes ou des ministèrescivils des deux Gouvernements, les plans et les méthodes recommandés par leNORAD devront être soumis par les autorités militaires compétentes à ladécision de ces ministères et de ces organismes et pourront faire l'objet d'unecoordination intergouvernementale.

7. Les attributions du Commandant en chef et de son suppléant serontcompatibles avec les principes exposés ci-dessus. Elles pourront être modifiéesPar voie d'accord entre le Comité canadien des chefs d'état-major et l'état-major interarmes des États-Unis, avec l'approbation de la haute autorité com-Pétente et pourvu que les changements soient en harmonie avec les principesýnonces dans la présente Note.

8. Le financement des dépenses relatives au fonctionnement du quartiergénéral unifie du Commandement de la défense aérienne de l'Amérique du>ord fera l'objet d'un accord entre les organismes compétents des deux Gou-7ernements.

9. Le Commandement de la défense aérienne de l'Amérique du Nord
>era maintenu en fonctionnement pendant dix années ou pendant une période
noindre dont les deux pays pourraient convenir en ayant égard aux intérêts
le leur défense commune et aux objectifs fixés en conformité du Traité de'Atlantique Nord. Les termes du présent Accord pourront être revisés en
out temps à la demande de l'un ou de l'autre pays.

10. L'Accord que les parties au Traité de l'Atlantique Nord ont signé à,ondres, le 19 juin 1951, au sujet du statut de leurs forces, s'appliquera en
Occurrence.*

11. Le Commandant en chef du NORAD ne communiquera des rensei-
nements au public sur des questions intéressant le Canada et les États-Unis
n'après consultation et entente, dans chaque cas, entre les organismes com-
étents des deux Gouvernements.

Si le Gouvernement des États-Unis donne son accord aux principes énoncés
lus haut, je propose que la présente Note et votre réponse constituent, entre
Os deux Gouvernements, un accord qui entrera en vigueur à la date de votreýponse.

Veuillez agréez, Monsieur le Secrétaire d'État, les assurances de ma très
aute considération.

N. A. ROBERTSON,
Ambassadeur du Canada.'honorable John Foster Dulles

ecrétaire d'État des États-Unis
rashington, (D.C.)
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